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Modalités d’Evaluation Profil de l’intervenant

Public visé Pré requis LieuDurée

IFOPSE – Formations 2026 Conseils et Inscription au 02 99 90 65 00 ou www.ifopse.com V11 – Janv 2026

Formation de base à la lutte incendie pour les navires 
inférieurs à 12 mètres : Commerce et plaisance

Nous étudions au cas par 
cas les possibilités 
d’accessibilité pour le 
personnel en situation de 
handicap. 

Tarif, délai d’accès et 
modalités d’inscription : nous 
consulter

Objectifs de la formation : 

Tous les gens de mer, 

agent des ports, 

pêches  et voiliers 

transportant des 

passagers

Aucun prérequis 

nécessaire

4h00

10 personnes maximum 

par session

Sur votre site

Evaluation certificative par un 
questionnaire et mise en situation 

Attestation de formation délivrée (A-

VI/1.2 du code STCW).

Réduire au minimum le risque d’incendie et être préparé à faire face à des situations 
d’urgence dues à un incendie.

Théorie incendie : tétraèdre du feu, éclosion d’un feu

Les modes de propagation

Les agents extincteurs

Les caractéristiques des extincteurs

Protection technique incendie

La détection incendie (principe de fonctionnement)

Les installations fixes à gaz (constitution, principe de fonctionnement)

Les enseignements théoriques :

Mise en œuvre de l’extincteur : extinction de différents départs de feu (électrique, gaz)

Etablissement hydraulique : mise en œuvre de la manche et de lance (jet droit et diffusé)

Extinction d’un feu à l’aide de la lance

Les enseignements pratiques :

Méthodes pédagogiques

Moyens mobilisés

Salle de formation 

Foyer Ecologique

Les extincteurs

Exposé théorique, favorisant le questionnement ou les interactions avec les apprenants

Mises en situation

Formateur compétent dans le domaine de la 

prévention des incendies et la lutte contre 

les incendies à bord, compétences acquises 

au sein de la Marine Nationale
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